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REYÜE MILITAIRE SUISSE

LXXIVe Année N° 9 Septembre 1929

Méthode de combat.

Les présentes lignes font suite aux articles consacrés au

progiamme d'utilisation de notre artillerie et au rapport de

cette arme et de l'infanterie.
La controverse dont Us sont l'écho a reconnu qu'étant

donnée l'impossibilité où nous étions d'attribuer à notre infanterie

des forces d'artillerie qui la rendent capable de missions
offensives d'une ampleur stratégique, c'est-à-dire, en fait, à

but généra] et décisif, nous devions nous ingénier à déterminer
une méthode de combat qui réponde à nos moyens.

Bien entendu, il ne faut pas, poussant la logique jusqu'à
l'absurde, en conclure qu'une armée peut s'accorder d'ignorer
les exigences d'un armement moderne, et que, pourvu qu'elle
conforme sa tactique à ses moyens, tout armement sera bon.
Ce serait imprudent autant que lidicule. Il convient de doter
la défense nationale des armes de l'époque. Celles de la nôtre
sont conditionnées par la fabrication d'explosifs, de gaz nocifs
et d'appareils aériens dont elles transportent les effets à de

grandes, à de grandissantes distances. Nous devons les acquérir
dans toute la mesure de nos possibilités et nous assimiler leur
usage. Mais cette condition étant remplie, et devant l'être
sous péril de suicide, il nous reste à nous demander comment,
en nous servant de ce que nous possédons, nous assurerons la
protection de notre sol.

Bien entendu aussi, des conceptions politiques interviendront
dans cette recherche pour qui la désirerait complète. Car s'il
est exact de dire qu'une armée doit adapter ses possibilités
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